
 

Année 2024 

Bulletin d’inscription 

Section Dance l’Ouch’ 21 

 
Le samedi : de 10h00 à 12h00 

 

Salle polyvalente (EDA) du complexe sportif 

de Bligny (espace Gabriel Moulin) 

 

Président et animateur : Jacky Auvray 

Animatrice adjoint : Michèle Bougé 

Intervenant : Patrice Perdrisot 

Adhésion au Club de l’Amitié 2024 obligatoire 

Activité payante : voir ci-dessous – chèque à l’ordre du Club de l’Amitié 

Nom : ………………………………… Prénom : …………………………… 

Adresse : n° ……  Rue ………………………………………. 

Ville : ……………………………………… Code postal : …………… 

E-mail : ……………………………………… Mobile : ………………… 

Né(e) le : …………………………. 

       Signature : 

---------------------------------------------------------------------------------------- 
Personne à prévenir en cas de de problème 

Nom : ………………………………………  Prénom : ……………………………………… 

Lien de parenté : ……………………………  Téléphones : …………………………………… 

---------------------------------------------------------------------------------------- 

Séances prévues le samedi matin, de 10h00 à 12h00 

➢ 10 séances sont prévues de janvier à juin 2024 : 13 et 27 janvier, 3 février, 17 février (à 

confirmer), 23 mars, 13 avril, 11 mai (à confirmer – sondage), 25 mai, 1er juin, 22 juin (en 

attente) 

➢ 8 séances seront programmées de septembre à décembre 2024 (2 par mois). 

Le coût global pour les 18 séances de l’année 2024 est fixé à 110,00 euros, incluant les coûts 

de la SACEM. 

 

 

Ce cours ne pourra avoir lieu qu’à partir de 20 inscrits 

Les personnes inscrites règlent la totalité de l’année civile à l’issue de la 1ère séance (le 13 janvier 

2024 au plus tard). Merci pour votre compréhension. 

Toute absence à une séance ne sera pas remboursée. 

Club de l'Amitié 

du Val d'Ouche 
Bligny sur Ouche 


